
CONDITIONS GENERALES 

Article 1 – Disc-Jockey 

V Rencontre avec le Disc-jockey 

V wŜƳǇƭƛǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ŦƛŎƘŜ ƳǳǎƛŎŀƭŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎƻƛǊŞŜ 

V Discothèque variée et adaptée à vos souhaits 

V 5ƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ƳǳǎƛǉǳŜ ŘΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜ ǊŜǇŀǎ 

V Diffusion musicale pour la soirée sans limite horaire. 

Article 2 – Matériel et emplacement 

V [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ŦƻǳǊƴƛǊ : 

V Un emplacement de 4m sur 2m pour la disposition du matériel 

V Deux tables standard pour poser la sonorisation 

V Un minimum de deux circuits électriques équipés de prises de courant 16A (avec terre) ou un 

seul circuit électrique équipé de prises de courant 20A (avec terre) 

En aucun cas le prestataire et son matériel ne seront soumis aux intempéries (froid, chaleur, pluie, neige, 

grêle, etc.) 

[Ŝ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ŦƻǳǊƴƛǊ : 

V Le matériel nécessaire à la prestation (sonorisation, lumières, vinyles, CD, etc.) 

[Ŝ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞƎƭŀƎŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ 

ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩǳƴŜ ƘŜǳǊŜ trente avant le début de la soirée. 

Article 3 – Responsabilité civile 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŦƻǳǊƴƛ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ƻǳ 

partielle par incendie, inondation ou vandalisme et ce à partir du moment où le matériel est entreposé 

ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ƻǴ ƛƭ Ŝǎǘ ŜƴƭŜǾŞΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ƭǳƛ Ŝǎǘ ŘƻƴƴŞŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǎƻǳǎŎǊƛǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ 

ŎƻƳǇŀƎƴƛŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ un contrat de responsabilité civile. 

Article 4 – Dispositions diverses 

V Boissons non alcoolisées pour lŜ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎƻƛǊŞŜ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊΦ 

V wŜǇŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊΦ 



V Le disc-jockey cessera sa prestation lorsqu'il juge qu'il n'est plus possible de créer une ambiance 

idéale. 

Article 5 - Objet 

Les présentes conditions générales ont pour objet de régir les droits et obligations de l'association DJS-

AT-WORK dans le cadre des prestations qu'elle propose. 

A défaut de contrat conclu entre l'association DJS-AT-WORK Ŝǘ ƭΩŀŎƘŜǘŜǳǊ, ou de conditions générales ou 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘΩŀŎƘŀǘ ŜȄǇǊŜǎsément acceptées par la société, les ventes effectuées sont soumises aux 

conditions générales de vente décrites ci-après.  

En conséquence, tous nos produits et prestations de services fournis par l'association DJS-AT-WORK 

ƛƳǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭΩadhésion sans réserve du client ŀǳȄ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ 

ŘŜ ǘƻǳǘ ŎŀǘŀƭƻƎǳŜΣ ǇǊƻǎǇŜŎǘǳǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎƛǘŀƛǊŜ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ƛndicative. 

Article 6 – Paiement et conditions de paiement 

Prix 

Le prix des produits et services proposés est exprimé en euros. Les prix sont mentionnés TTC. 

Règlement 

Le client peut effectuer le règlement de ses commandes soit par virement bancaire soit par chèque.  

Un acompte de réservation correspondant à 25% du montant total de la prestation est demandé au 

client. 

Le solde restant est à régler le jour de l'évènement. 

Article 7 – Rabais et ristournes 

Les produits et prestations de services sont facturés aux conditions de tarifs en vigueur au moment de 

l'évènement. 

Ces tarifs incluent les rabais et ristournes que l'association DJS-AT-WORK serait amenée à consentir, en 

fonction de ses résultats ou de la prise en charge de certaines fonctions par le client. 

Article 8 – Clause pénale 

[Ŝ ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ǘƻǘŀƭ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜƭ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ Ł ǎŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜȄƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŘǊƻƛǘ Ŝǘ 

sans mise en demeure préaƭŀōƭŜ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ Ł ƭϥŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ DJS-AT-WORK ŘΩǳƴŜ ǇŞƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ǊŜǘŀǊŘΦ  



/ŜǘǘŜ ǇŞƴŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƳƳŜǎ ¢¢/ ǊŜǎǘŀƴǘ ŘǳŜǎΦ 9ƭƭŜ ŎƻǳǊǘ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ 

ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Řǳ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎƻƴ ǇŀƛŜƳŜnt total. 

[Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƭŞƎŀƭ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀǳ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 

générales de vente. 

Article 9 – Clause résolutoire 

{ƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊŜƴǘŜ όолύ ƧƻǳǊǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ζ clause pénale »Σ ƭŜ ŎƭƛŜƴǘ ƴΩŀ ǘƻǳƧƻǳǊǎ 

pas acquitté la somme due au titre de la prestation effectuée par l'association DJS-AT-WORK, la vente 

sera résolue de plein droit, sans autre formalité, dès réception de la mise en demeure envoyée par la 

société.  

En outre, l'association DJS-AT-WORK se réserve le droit de réclamer des dommages et intérêts au client 

défaillant. 

[ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎƭŀǳǎŜ ƴΩƛƴǘŜǊŘƛǘ Ǉŀǎ ŀǳ ǾŜƴŘŜǳǊ ŘŜ ǊŜƴƻƴŎŜǊ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ci et de 

demander le paiement du prix. 

Article 10 – Droit de rétractation 

Sauf cas de force majeure (maladie, deuil, inondation, incendie, etc.), si la soirée prévue ne pouvait avoir 

ƭƛŜǳΣ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴǘŜΣ ǎŀƴǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎΣ ǾŜǊǎŜǊŀ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΣ рл҈ ŘŜ ƭŀ 

somme totale fixée ci-dessus à titre de dédit. En cas de contestation ou de litige, les deux parties se 

soumettront à la juridiction des tribunaux compétents), mais seulement après épuisement des voies de 

recours amiable (conciliation, arbitrage). 

Article 11 - Engagement 

L'association DJS-AT-WORK ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ƳŜƴŜǊ Ł ōƛŜƴ ƭŀ ǘŃŎƘŜ ǇǊŞŎƛǎŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ζ objet » conformément 

ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƳŀƴƛŝǊŜΦ 

Article 12 – Force majeure 

L'association DJS-AT-WORK ƴΩŜƴŎƻǳrt aucune responsabilité en cas de non-exécution ou de retard dans 

ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜ ǎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎƛ ŎŜƭǳƛ-Ŏƛ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘΩǳƴ Ŧŀƛǘ ƛƴdépendant de sa volonté et qui 

échappe à son contrôle. 

Est considéré comme tel, tout événement extérieur, imprévisibƭŜ Ŝǘ ƛǊǊŞǎƛǎǘƛōƭŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммпу 

du Code Civil. 

 


